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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. La demande de brevet européen n o  80 102 570.1 dêposêe le 

09.05.80 revendiquant la priorit4 du 12.06.79 et pub1ie 

sous le numêro 0 020 978 a 	rejet&e par une decision de 

la Division d'examen 068 en date du 19.10.82. 

II. Dans sa decision la Division d'examen a jugê que le disposi-

tif de commutation objet de la revendication 1 originale 

n'impliquait pas d'activitê inventive, car, pour un hornme de 

metier, ii découlait d'une manière évidente de isétat  de la 

technique représenté par les documents cites EP-A-975, 

US-A-4 095 252, FR-A-2 406 915. 

Elle a jugé aussi qu'il en êtait de meme des revendications 

2 et 3 d'origine Si on prend en consideration les documents 

cites dans la notification du 22.04.82. 

III. La demanderesse a formé un recours contre cette decision le 

14.12.82 et a réglé les taxes le même jour. 

Dans son mémoire de recours, reçu le 16.02.83, la requérante 

a fait valoir que les trois brevets précités décrivaient des 

associations de transistors bipolaires et FET dans des 

structures différentes destinées A résoudre des problèmes 
distincts. Selon elle, aucun de ces documents ne saurait 

suggérer un dispositif de commutation utilisant en particu- 

her des cominandes distinctes pour les deux transistors. 

Elle a demandé ha revocation de la decision et la poursuite 

de ha procedure de délivrance. 

IV. Dans une notification en date du 06.05.85, he rapporteur a 

informé la requérante que, compte tenu du mode de fonction- 

ft 
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nement décrit dans la revendication 1, le document 

US-A-3 401 319 lui apparaissait particulièrement pertinent, 

et que, dans l'état actuel des choses, ii estimait que l'ob-

jet de la revendication 1 d'origine était dénué d'activité 

inventive. 

L'introduction dans la revendication 1 de caractéristiques 

additionnelles particu1ires, présentées dans la description 

du mode de fonctionnement a la page 2, lignes 20-23 et 
page 5 lignes 18-25, ne saurait justifier l'activité inven- 

tive, étant donné les caractéristiques bien connues des 

transistors bipolaire et FET. 

V. 	Le 06.07.85, la requérante présentait une nouvelle revendi- 

cation 1 o les caractéristiques initiales &taient complé-

tees par l'indication des propriêtês du dispositif de com-

mutation dans le cadre de l'invention. 

Cette revendication s'énonce comme suit : 

siDispositif de commutation ayant une premiere position fer-

mêe et une seconde position ouverte, commandé par des si-

gnaux de conimande, caractérisé en ce quil comprend 

un premier transistor bipolaire (20) recevant sur sa base un 

premier signal de commande ayant un premier niveau pour 

rendre ce transistor conducteur et un second niveau pour le 

bloquer, 

un second transistor a effet de champ (21) recevant sur sa 
grille un second signal de commande de même fréquence que le 

premier, et ayant un troisième niveau pour rendre ce trari-

sistor conducteur et un quatrième niveau pour le bloquer, le 

temps pendant lequel le second signal de commande est au 

troisième niveau étant supérieur a celui pendant lequel le 

. . .1 . . . 
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premier signal de commande est au premier niveau, le collec- 

teur du transistor bipolaire êtant connecté au drain du 

transistor a effet de champ et son émetteur &tant connect 
la source, ce qui permet d'obtenir un dispositif de commuta-

tion rapide et ayant une faible resistance en position fer-

mêe." 

Les revendications 2 et 3, prêsentes le 06.07.85, sont 

identiques aux revendications initiales 2 et 3, la revendi-

cation 2, dépendante, &tant relative a un mode particulier 
de ralisation du dispositif selon la revendication 1 et la 

revendication 3 ayant pour objet une application particu-

here dudit dispositif. 

VI. Selon ha description (page 2, lignes 6-11, reçue le 

16.07.82), l'invention consiste en un dispositif de commuta-

tion a commutation courte et bien dêfinie ayant une résis-
tance três faible a l'état conducteur et pouvant Atre, en 
outre, facilement intégré. 

S • • / • • • 
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MOTIFS DE LA DECISIO1 

1. Le recours satisfaisant aux conditions prvues aux articles 

106 A 108 et a la rêgle 64 de la CBE est recevable. 

2. La revendication 1 est basêe sur la revendication initiale a 

laquelle a été ajoutée une caractristique relative aux pro-

pritês du dispositif revendiquê, ce qui figure en page 2, 

lignes 2-5 de la description d'origine. 

La revendication 1 satisfait donc a la condition de receva-

bilité selon l'article 123(2) CBE, et ainsi que les reven-

dications 2 et 3. 

3. La caractéristique ajoutêe a la revendication 1 traduit le 

fait que le Istiminghi  des signaux de cornmande doit être chol-

si de telle manière que le dispositif de commutation soit 

rapide et alt une faible résistance en position fermée. 

Or, cette addition qui a pour seul résultat de restreindre 

isobj e t de la revendication a deja été prise en considéra-

tion dans la notification du 06.05.85 et le requérant a pu 

se prononcer a ce sujet (article 113(1)). 

4. La revendication 1 n'est pas acceptable pour défaut d'acti-

vité inventive (article 56 CBE). 

La demande, cornme ii est indiqué a la fin de la revendica-

tion 1 (lignes 17-19), a pour objet un dispositif de commu-

tation a grande vitesse, c'est-à-dire a fréquence de décou- 

page élevée, et a faible résistance a l'état conducteur, 

c'est-à-dire & grande pu issance de commutation. 

.1.. 
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Or, on sait qu'un transistor FET possède la premiere pro-

priêtê mais non la seconde, alors que c'est l'inverse pour 

un transistor bipolaire. 

De plus, on sait que la faible vitesse du transistor bipo-

laire est due au temps n&cessaire pour évacuer les charges 

stockêes dans le transistor (FR-A-2 406 915 page 1 lignes 

28-32). 

Ii en rêsulte d'une maniere êvidente et sans que cela impli-

que par consequent d'activitê inventive qu'une solution au-

dit problème consiste (selon la revendication 1 lignes 4-9, 

10-12 et 15-17) a mettre en parallêle les deux transistors 
(comme c'est le cas par exemple dans les brevets 

US-A-3 401 319 et FR-A-2 406 915) et a commander (selon la 
revendication 1 lignes 9 et 10 et 12 a 15) leurs electrodes 
(grille et base) par des signaux de même fréquence (id) mais 

de durêe différente, afin de tenir compte du retard lors de 

i'évacuation des charges stockées dans le transistor bipo-

laire. 

On est ainsi amen& a donner au signal qui rend le transistor 
FET conducteur une durée plus grande qua celle du signal 

envoyê au transistor bipolaire. 

5. 	Cette argumentation, présentée par le rapporteur dans sa 

notification du 06.05.85 (paragraphe 4), n'a pas étê rêfutê 

par la requerante. 

Le fait que les documents cites montrent que deux transis-

tors bipolaires et FET peuverit, suivant la façon dont ils 

sont combines et commandes, rêaliser des fonctions diffê-

rentes ne prouve pas isincapacité  de l'homme de l'art con-

frontê avec le problème de rêaliser un dispositif de com-

mutation avec les propriétés mentionnées ci-dessus, d'abou-

tir a la solution revendiquêe. 

. . . / . . . 
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6. 	L'arguinent supplémentaire pre'sent6 par la requérante, a sa- 
voir que les trois transistors PNP, FET et NPN de la cita-

tion US-A-3 401 310 constituent un tout (Fig. 1) dont on ne 

peut pas isoler les deux 16ments PNP et FET, n'est pas con-

vaincante. 

En effet, la figure 2 de cette citation montre que l'utili-

sation isol&e des deux 616ments PNP (12/11/13) et FET (12, 

30, 13), indpendamment du troisième 1êment NPN, n'est pas 

impossible, les connections entre eux pouvant ê tre r&alisées 

par lignes externes. 

De plus, une telle combinaison simple PNP/FET, sans 1'1-

ment NPN, correspond a la combinaison PNP/FET (en gén&ral 
bipolaire/FET) isol&e de tout autre 1ment et connue des 

citations US-A-4 095 252 et FR-A-2 406 915. 

7. 	Compte tenu du document ga1ement cite auparavant 

US-A-4 048 649, la revendication 2 n'implique pas d'activite 

inventive, et compte tenu de l'article publie de la page 19 

a la page 24 de la revue "Electronique et Applications In-
dustrielles" n °  259 (ler novembre 1978), ii en est de mme 

de la revendication 3. 

Ces objections du rapporteur n'ont pas ete refutees par la 

requ&rante. 

DISPOSITIF 

Par ces motifs, ii est statu& conime suit : 

le recours est rejete. 

Le Greffier 
	

Le Prsident 

B A Norman 
	 G. Korsakoff 


